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Au nom des autorités de Moutier, j’ai le très grand honneur et l’insigne plaisir de vous apporter en cette 
fin de journée le plus cordial des saluts. Nous vous remercions de l’invitation, nous sommes heureux et 
fiers d’être enfin à votre table et que vous dire de plus, sinon un peu comme dans la chanson : - Allô, 
allô, James ! Quelles nouvelles ? Tout va très bien, Madame la Marquise, Tout va très bien, tout va très 
bien. Pourtant, il faut, il faut que l'on vous dise, On déplore un tout petit rien. Ce n’est pas la mort de la 
jument grise, ni même la teneur du fameux Concordat. J’y reviendrai. 
 
Tout de même, de fait et barricadé de prudence à l’image du Sioux posté en guet, il ne doit pas être si 
déplorable que ça, ce Concordat, puisque quelques-unes et quelques-uns de nos adversaires 
s’acharnent à l’attaquer et à le rendre inacceptable.  Bref, laissons l’analyse du traité aux fins diplomates 
et connaisseurs des partages successoraux, abandonnons les savantes réflexions quant aux diverses 
péréquations, non qu’elles soient absconses, mais restons à notre place d’observateurs. 
 
Justement à observer, de Moutier, nous ne pouvons à ce stade que remercier négociatrices et 
négociateurs de l’avancée générale des travaux. Moutier va rejoindre la République et Canton du Jura 
le 1er janvier 2026. Le Conseil municipal se félicite que cet élément impératif y figure expressément. 
 
De façon générale, le Conseil municipal estime que le Concordat soumis à sa consultation apparaît 
comme étant équilibré. Notre autorité est particulièrement satisfaite de constater que ses principales 
requêtes figurent dans plusieurs des 36 articles du projet de Concordat. Dès lors et pour revenir aux 
soucis de James et aux réalités à partager avec Madame la Marquise, quelle serait donc la nature de 
son éventuelle réserve. 
 
Serait-elle de nature politique, économique, voire sociale ? Que nenni, la seule très petite remarque que 
j’oserais me permettre, … encore le Sioux…, confine à la valeur émotionnelle de l’ensemble. Il me 
semble qu’il manque à toute cette affaire de transfert un brin de folie, une touche éminemment 
passionnelle. 
 
Nous vous aimons, vous nous aimez, montrons notre amour autour de nous ! Faisons fi de cette retenue 
faussement polie et affirmons clairement notre furieuse envie de nous retrouver. C’est la fête au Jura, 
Moutier arrive, et à Moutier, c’est la fête aussi parce qu’enfin la ville sera jurassienne. Que du 
bonheur. Arrêtons de calculer et de nous faire peur. Fonçons, vivons notre amour ! Vous serez d’accord 
Madame la Marquise, ce n’est pas si terrible. De l’acceptation unanime du consensus initié par celles 
et ceux qui ont rédigé ce projet de Concordat dépendra la réussite de notre transfert et, partant, la 
sérénité de la région jurassienne et prévôtoise en particulier. 
 
Quelques détails encore au sujet de ce Concordat. Concernant l’hôpital, le Conseil municipal salue 
l’approche pragmatique des deux cantons qui garantit pendant une période de cinq ans, à compter du 
transfert, la continuité des prestations à la population. Quant au futur, la vision concertée promise par 
Berne et le Jura découle du plus élémentaire bon sens dans un contexte hospitalier en perpétuelle 
mutation. 
 
Je dirais donc que ce Concordat règle bien les choses. Le Conseil municipal est satisfait de cet accord 
équilibré qui permet d’aller de l’avant sereinement et dans l’intérêt des populations concernées. Moutier 
aurait déjà dû être jurassienne depuis 2021 et toute attente supplémentaire s’apparente à du 
temps perdu. La priorité est donc de transférer la ville. Nous espérons que les parlements bernois et 
jurassien, ainsi que les populations bernoise et jurassienne et l’Assemblée fédérale appuieront 
massivement le Concordat et permettront à Moutier d’embrasser son destin jurassien. 
À nos yeux, il s’agit désormais de poursuivre le travail déjà bien entamé depuis deux ans pour organiser 
un transfert harmonieux et avant-gardiste. Avec compétence et passion, nous entendons mettre en 
place de nouvelles opportunités pour la population, les institutions et les entreprises de Moutier et du 
Jura. 
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Il convient, c’est certain, d’inclure tous les gens de bonne volonté dans l’ensemble du processus 
démocratique. Pour les quelques revanchards restants, de Moutier, des communes voisines ou même 
d’ailleurs, qui s’ingénient à vouloir retarder ou saboter l’inéluctable, il faut se dire que décidément ils ne 
doivent pas beaucoup aimer Moutier pour agir de la sorte. 
 
Pour nous, c’est plus simple, il reste 837 jours et on y sera dans notre Jura. Je ne douterai jamais des 
engagements du Peuple, du Parlement et du Gouvernement jurassiens, mais Mesdames et Messieurs, 
c’est aussi vous qui êtes au centre du processus. C’est vous les militantes et les militants qui avez porté 
l’idée et forcé le destin. Continuez de répandre les graines autour de vous. Voilà et je n’ai pas parlé de 
notre école secondaire. C’est toujours la tactique du Sioux. Je la connais bien cette école et l’aime trop. 
Je suis très heureux que les populations de Belprahon, Crémines et Perrefitte aient majoritairement 
choisi de continuer d’envoyer leurs enfants à Moutier, mais il est vrai que cette décision appartient aux 
autorités des villages et au canton de Berne. 
 
Je répéterai simplement que les portes de notre école secondaire sont ouvertes et que je ne peux 
qu’espérer que le bon sens guidera chacune et chacun dans son choix. Enfin, je m’en voudrais de 
terminer sans souligner l’engagement sans faille et tout à fait remarquable de nos chargés de transfert, 
celui rattaché à Moutier et celui du canton du Jura. Avec ces deux Patrick, c’est un peu l’Irlande. Les 
saints patrons rendent le transfert de plus en plus palpable. Merci de tout cœur ! 
 
Vive Moutier, ville jurassienne, vive le Mouvement autonomiste jurassien, vive le peuple jurassien et 
vive la République et Canton du Jura. 

Marcel Winistoerfer 


